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\\   GRAND PARIS HABITAT ACCOMPAGNE LES TERRITOIRES

La réussite de Grand Paris Habitat se décline dans 
plusieurs registres. D’abord dans celui de la production, 
en termes de constructions neuves aussi bien que de 
réhabilitations. En termes également de partenariats, 
qui se sont multipliés au cours des années, pour faire 
de Grand Paris Habitat un pôle majeur de coopération 
opérationnelle en Île-de-France. Mais l’essentiel est 
peut-être ailleurs : Grand Paris Habitat est devenu le 
démonstrateur d’un mode original d’adaptation du tissu 
des opérateurs aux multiples contraintes qui pèsent de 
plus en plus sur l’habitat d’intérêt public et qui, après 
des décennies de stabilité, est soudainement entré 
dans une ère de changement dont il n’est guère aisé 
de distinguer clairement l’issue.

Substituer le contrat, la convention, à la norme légale 
ou réglementaire, favoriser les coopérations qui 
enrichissent à la fusion synonyme de dissolution, 
privilégier les progrès qualitatifs sur l’accroissement 
quantitatif, les complémentarités sur les rivalités : voilà 
indubitablement les voies d’avenir qui dessineront 
l’habitat collectif à l’horizon de quelques années.

Grâce à Grand Paris Habitat, il ne s’agit plus 
d’une intuition, d’une vue théorique, de simples 
élucubrations. Il s’agit désormais d’un modèle dont la 
viabilité est démontrée.   

André Yché
Président du directoire de CDC Habitat
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\\     COMMENT ET POURQUOI LE DÉPARTEMENT A 
SOUHAITÉ ACCOMPAGNER LES POLITIQUES DE 
L’HABITAT SUR LE TERRITOIRE DE L’ESSONNE ?  

François Durovray : J’ai souhaité, à travers le Plan 
départemental du logement et de l’habitat (PDLH) 
2018-2021, que le département de l’Essonne 
impulse une politique de logement volontariste 
et concertée avec les territoires et les acteurs 
essonniens du logement et de l’habitat.

Le département s’est donc fortement engagé afin 
de permettre aux habitants du territoire comme aux 
nouveaux arrivants de trouver un logement adapté 
à leurs besoins et à leurs ressources. Pour ce faire 
trois grandes orientations : équilibres territoriaux 
et mixité sociale pour la construction de logements 
sociaux dans des communes déficitaires au titre 
de la loi SRU ou le soutien aux opérations réalisées 
dans les centres bourgs et les centres urbains 
fragilisés ; accompagnement renforcé pour les 
publics prioritaires ; effort considérable pour la 
rénovation énergétique du parc privé.

Ainsi, nous avons lancé en mars 2019 la prime 
éco-logis 91 pour aider les propriétaires essonniens 
à rénover leurs logements*. Ce dispositif permet 
de faire de la transition énergétique une réalité 
concrète en conciliant écologie et pouvoir d'achat. 

\\     EN QUOI CELA FAIT-IL ÉCHO À L’OFFRE  
DE GRAND PARIS HABITAT ?

Thierry Berthier : La crise sanitaire que nous 
traversons démontre que la question du logement 
est centrale pour nos concitoyens, indissociable de 
celle, plus globale, de l’habitat. Dans ce contexte 
de relance économique, CDC Habitat et ses 
partenaires se mobilisent avec deux ambitions 
majeures : accroître l’offre de logement et soutenir 
le secteur immobilier avec l’appel à projets de 
40 000 VEFA ; et produire des logements situés 
dans un environnement de qualité, proches des 
bassins d’emploi et des services, pour faciliter la vie 
quotidienne.

\\     EN QUOI UN PARTENARIAT AVEC GRAND PARIS 
HABITAT PEUT-IL RENFORCER LA CAPACITÉ 
D’ACTION DU DÉPARTEMENT ?

T. B. : Grand Paris Habitat regroupe aujourd’hui 
13 adhérents couvrant environ 350 000 logements. 
Nous sommes un opérateur de développement et 
de maîtrise d’ouvrage reconnu en Île-de-France. 
Nous mettons notre savoir-faire au service du 
conseil départemental de l’Essonne, au travers d'un 
partenariat, en mobilisant l’ingénierie du Groupe et de 
nos partenaires au service de l’action du département, 
notamment en matière de logement spécifique ou 
d’insertion.

Entretien croisé

Thierry BERTHIER
Président du directoire  
de Grand Paris Habitat

François DUROVRAY
Président du conseil départemental 
de l'Essonne

suite page 4 >

"Il faut contribuer 
à renforcer l'action 
de l'État et des 
collectivités en 
proposant des leviers 
d'action opérationnels" 

"Le département de 
l'Essonne et Grand 
Paris Habitat 
travaillent déjà 
étroitement ensemble 
sur plusieurs 
opérations" 

* Aide départementale pouvant aller jusqu’à 2 800 euros sans conditions 
de ressources et 3 800 euros sous certaines conditions.

http://www.essonne.fr/fileadmin/2-sante-social-solidarite/logement/CD91_PDLH_2018_2021_PLAN_v2019_03_25.pdf
http://www.essonne.fr/fileadmin/2-sante-social-solidarite/logement/CD91_PDLH_2018_2021_PLAN_v2019_03_25.pdf
http://www.essonne.fr/cadre-de-vie-environnement/habitat-durable/la-prime-eco-logis-91/#:~:text=Afin%20de%20concilier%20les%20deux,jusqu'au%2031%20d%C3%A9cembre%202019.
http://www.essonne.fr/cadre-de-vie-environnement/habitat-durable/la-prime-eco-logis-91/#:~:text=Afin%20de%20concilier%20les%20deux,jusqu'au%2031%20d%C3%A9cembre%202019.
https://groupe-cdc-habitat.com/wp-content/uploads/2020/03/CP-Plan-de-soutien-exceptionnel.pdf
https://groupe-cdc-habitat.com/wp-content/uploads/2020/03/CP-Plan-de-soutien-exceptionnel.pdf


\\   GRAND PARIS HABITAT ACCOMPAGNE LES TERRITOIRES

Entretien croisé (suite)

3

SOMMAIRE
//  PORTRAIT DU TERRITOIRE DE L'ESSONNE       5
//  LES DÉFIS À RELEVER EN ESSONNE        6
//  CARTE D'IMPLANTATION DU PATRIMOINE DE CDC HABITAT EN ESSONNE  8 
//  NOS SAVOIR-FAIRE EN PROJETS         9
//  ACTUALITÉS DE GRAND PARIS HABITAT               15

Ce type de coopération motive nos équipes, qui ont à cœur de proposer 
les réponses les plus adaptées, cohérentes avec les réalités locales, et 
d’imaginer des solutions innovantes.

Dans le moment difficile que nous traversons, il faut contribuer à renforcer 
l’action de l’État et des collectivités en proposant des leviers d’action 
opérationnels : tel est le sens que nous donnons à ce partenariat.

F. D. : Dans le cadre des appels à projets du PDLH en direction des 
bailleurs sociaux, le département de l’Essonne et Grand Paris Habitat 
travaillent déjà étroitement ensemble sur plusieurs opérations basées à 
La Ville du Bois, Crosne, Étampes, Évry-Courcouronnes, etc.

C’est la meilleure façon de partager les objectifs de diversification de 
l’offre de logement et de rééquilibrage territorial. L’objectif est de fluidifier 
les parcours résidentiels des Essonniens et de répondre aux besoins des 

publics spécifiques, notamment via la création de logements sociaux 
dans les communes déficitaires au regard de la loi SRU, l’achèvement 
du renouvellement urbain des quartiers en politique de la ville ou le 
développement de solutions de logement innovant, abordable et adapté 
pour les jeunes en insertion, les personnes âgées en perte d’autonomie  
ou en situation de handicap, tel le logement inclusif.

Il s’agit de poursuivre ce travail en soutenant Les Résidences Yvelines 
Essonne dans le développement de l’offre et dans la rénovation du parc  
(à la Grande Borne à Grigny, par exemple). Ce partenariat avec CDC 
Habitat et Les Résidences Yvelines Essonne permet la création d'une filiale 
dédiée au développement de l’offre de logements intermédiaires dans 
le département. Ainsi, nous rendons possible, par des actes concrets, la 
mixité des produits du parc de logements si essentielle à la cohésion des 
territoires.

4
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https://lesresidences.fr/
https://lesresidences.fr/
https://lesresidences.fr/


PORTRAIT DU TERRITOIRE DE L'ESSONNE*

Données clés

49 bailleurs sociaux présents dans le département, en majorité des ESH (29), 
qui détiennent 83 % du patrimoine social

2 871 agréments locatifs sociaux en 2018

La construction récente est supérieure aux objectifs fixés par 
l’État : 10 888 logements autorisés par an en moyenne entre 2015 et 2018 
contre 8 710 logements pour les EPCI dont le siège se situe en Essonne.

Cartographie du territoire

| UN DÉVELOPPEMENT DÉMOGRAPHIQUE IMPORTANT

L’Essonne compte 1 310 599 habitants**. La population a augmenté 
de 1 % en cinq ans, soit un rythme deux fois plus important que pour 
l’ensemble de la région Île-de-France. 

Cette population de l’Essonne est relativement jeune : 27 %  
de personnes de moins de 20 ans. 

Le territoire accueille de nombreux ménages familiaux :  
45 % des ménages sont des familles avec enfants de moins de 25 ans. 
Parmi ces familles, 20 % sont composées de 3 enfants ou plus et 24,4 % 
sont des familles monoparentales.

1 276 233 habitants  
(donnée 2015)

27 % de personnes  
de moins de 20 ans

45 % de ménages familiaux

L’Essonne est un territoire reconnu pour la qualité 
de son cadre de vie et pour son dynamisme 
économique. Il se caractérise par le contraste entre 
un nord fortement urbanisé et un sud plus rural.

Le territoire essonnien bénéficie d'une situation 
géographique privilégiée de par sa proximité avec 
Paris et ses facilités d'accès : deux autoroutes 
(A6 Paris-Lyon et A10 Paris-Bordeaux), un aéroport 
international (Orly), une gare TGV (Massy) et trois 
lignes du réseau express régional (RER B, C et D). 
Il sera également desservi par la ligne 18 du 
Grand Paris Express, qui reliera l’aéroport d’Orly 

à la ville de Versailles, en passant par le pôle de 
Paris-Saclay, à l’horizon 2030 (le 1er tronçon entre 
les gares de Massy-Palaiseau et CEA Saint-Aubin 
sera mis en service dès 2026).

Le département est aussi reconnu pour ses 
pôles de compétitivité et ses centres de 
recherche (synchrotron Soleil, Genopole, CEA 
et université Paris-Saclay) ainsi que pour les 
écoles prestigieuses qui y sont implantées (École 
polytechnique, École supérieure d’optique, Supélec, 
etc.).

|   UNE QUALITÉ DU CADRE DE VIE ET UN DYNAMISME ÉCONOMIQUE
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Superficie : 1 804,4 km²

194 communes

Densité : 707 hab/km²
(inférieure à la moyenne de l’Île-de-France : 990,5 hab/km²)

Un patrimoine naturel 
de 49 000 hectares

619 800 actifs, dont plus de 553 700 en 

emploi, soit un taux d'emploi de 78 %. 

Plus d’un Essonnien sur deux 
travaille dans le département.

* Sources :  Portrait de territoire - Essonne, Aorif 2019 ; http://www.essonne.fr/le-departement/accueil/ ; 
PDLH de l’Essonne ; Rapport d’activité 2018 des services départementaux de l’Essonne.

**  Insee -  Populations légales des arrondissements en vigueur à compter du 1er janvier 2020 - 
date de référence statistique : 1er janvier 2017

http://www.essonne.fr/le-departement/accueil/
http://www.essonne.fr/fileadmin/1-le_departement/rapportActivite2018_VF_hyperliens.pdf
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Le plan départemental de logement et 
de l’habitat (PDLH) incite à la réalisation 

d’opérations de logements sociaux de petite 
taille dans les centres-villes et centres bourgs, 

afin de diversifier l’offre sur ces territoires et 
accompagner les projets de requalification de 

l’habitat ancien.  
Exemple ici avec la résidence locative 

sociale Les Coteaux à Cerny, composée de 
63 appartements livrés en juin 2019. Ce sont 

les premiers logements sociaux de cette 
commune de 3 500 habitants. 

LES DÉFIS À RELEVER EN ESSONNE

Arrivée de nouveaux habitants et desserrement des 
ménages*, augmentation des familles monoparentales, 
natalité et accroissement de la part des seniors, les évolutions 
socio-démographiques en cours nécessitent de répondre par 
une offre adaptée du point de vue aussi bien quantitatif que 
qualitatif, au plus près des besoins de chaque bassin de vie.

Engagé dans une forte dynamique de développement 
économique et résidentiel, le département de l’Essonne est 
confronté à plusieurs défis : permettre aux habitants du 
territoire comme aux nouveaux arrivants de trouver un 
logement adapté à leurs besoins et à leurs ressources, 
en bénéficiant d’un accès facilité aux lieux d’emploi et 
aux services.

|  PROMOUVOIR UNE OFFRE ÉQUILIBRÉE  
AU SEIN DU DÉPARTEMENT

Si la précarité sociale est moins marquée que dans d’autres 
départements d’Île-de-France, l’enjeu de rééquilibrage 
territorial est important, le département présentant de fortes 
disparités sociales et territoriales. 

Malgré une augmentation de la production de logements 
sociaux au cours des dernières années, - entre 22 % et 25 % 
de l’ensemble de la production régionale -, les demandes ne 
cessent de croître (71 % des ménages du parc locatif privé 
sont éligibles au logement social). Le parc social essonnien 
représente actuellement 21 % du parc total de logements, avec 
une répartition inégale : 

  70 % des locataires HLM du département se situent  
dans le bassin nord-est ;

  près de 70 % de propriétaires occupants se concentrent 
dans le nord-ouest et dans le sud du département.

Le plan départemental de logement et de l’habitat (PDLH) établi 
pour la période 2018-2021 encourage la création de logements 
sociaux dans les communes déficitaires au titre de la loi SRU. 
Il fixe un objectif de 720 logements en construction neuve ou 
acquisition-amélioration et incite à la réalisation d’opérations 
de logements sociaux de petite taille dans les centres-villes et 
centres bourgs, afin de diversifier l’offre sur ces territoires et 
accompagner les projets de requalification de l’habitat ancien.
 

|  ACCÉLÉRER LA RÉNOVATION URBAINE

Dans le prolongement de l’effort important engagé lors du 
premier programme national de rénovation urbaine, des projets 
majeurs doivent être conduits aussi bien pour poursuivre 
la dynamique engagée dans les grands ensembles 
« historiques » de la politique de la ville (Grigny, Évry, 
etc.) que pour traiter des quartiers de taille plus réduite 
confrontés à des dysfonctionnements importants (Étampes, 
Épinay-sous-Sénart, Brunoy, etc.).
En parallèle, un nombre croissant de copropriétés est confronté 
à des difficultés : obsolescence technique, dysfonctionnements, 
situation financière compromise, précarité des résidents, arrivée 
de propriétaires bailleurs peu scrupuleux, etc. Ce phénomène 
frappe en premier lieu les copropriétés situées dans certains 
quartiers en politique de la ville (Grigny, Les Pyramides à Évry).

Avec 28 % des locataires et 19 % des propriétaires vivant 
sous le seuil de pauvreté, le parc privé présente des foyers de 
précarité sociale, en particulier dans les communes du nord-est 
mais aussi dans l’axe central et dans le sud du département de 
l’Essonne, où l’offre sociale est réduite.

© Vincent Krieger

* Le desserrement est la prise en compte de l'évolution de la taille moyenne des ménages. À population constante, une diminution de la taille moyenne des ménages induit une augmentation du nombre de ménages et donc un besoin en nouveaux logements.
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|  FAVORISER L'AUTONOMIE DES PERSONNES ÂGÉES  
ET DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

L’accroissement de la population essonnienne s'accompagne 
parallèlement de son vieillissement. Les plus de 75 ans 
devraient en effet être deux fois plus nombreux en 2040 qu'en 
2013 (étude Insee). Dans son schéma de l’autonomie 2018-
2022 en faveur des personnes âgées et/ou en situation de 
handicap, le département s’engage à coordonner les politiques 
et les interventions, à accompagner leur parcours de vie de 
l’enfance à la vieillesse et à favoriser l’inclusion de ce public 
fragile.

LES DÉFIS À RELEVER EN ESSONNE

|  ACCOMPAGNER LES PUBLICS PRIORITAIRES

La question de l’accès au logement des plus démunis, et 
de leur maintien dans ce logement, s’inscrit à l’articulation 
des politiques sociales et de l’habitat. Dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement et l’hébergement des 
personnes défavorisées (PDALHPD), le département soutient 
la création de logements adaptés aux besoins des publics 
prioritaires qui rencontrent des difficultés pour accéder à un 
logement ou s’y maintenir. 
Ces publics prioritaires sont identifiés : jeunes en insertion et 
jeunes travailleurs, familles monoparentales à faibles revenus, 
personnes âgées en perte d’autonomie, personnes en situation 
de handicap, femmes victimes de violences, gens du voyage 
sédentaires, etc.

Un appel à projets spécifique permet ainsi de soutenir les 
dispositifs en faveur du premier logement autonome des jeunes, 
les résidences intergénérationnelles, les résidences sociales 
adaptées aux familles monoparentales ou encore des solutions 
d’habitat inclusif. 

|  FACILITER LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

La rénovation énergétique du parc privé comme du parc social 
est le premier moyen de lutter contre la précarité énergétique 
tout en répondant aux enjeux de transition écologique du pays. 
Elle concerne aussi bien les ensembles collectifs que le tissu 
pavillonnaire parfois vieillissant de certaines communes. Le 
département a élaboré une stratégie de lutte contre la précarité 
énergétique avec deux objectifs prioritaires : accompagner 
les ménages vulnérables et massifier les travaux de 
rénovation énergétique.

|  AGIR POUR LE RETOUR À L'EMPLOI

En 2019, l’Essonne enregistrait un taux de chômage de 6,8 %, 
plus faible que le taux moyen régional (7,5 %), proche de 
celui des Yvelines et de Paris (départements avec le taux le 
plus faible d’Île-de-France, soit 6,6 %). Dans un même temps, 
le département compte 27 227 bénéficiaires du revenu de 
solidarité active (RSA ; donnée 2018), en hausse de près de 
5 % par rapport à 2017*. Le département, compétent pour la 
mise en œuvre du RSA et chef de file de l’action sociale et de 

l’insertion, fixe le retour à l’emploi comme un axe majeur du 
« Pacte solidarité Essonne : le social vers l’emploi ».

  RETOUR À L’EMPLOI : LE PARTENARIAT 
AFPA ET CDC HABITAT

CDC Habitat et l’Afpa ont noué un partenariat 
pour ouvrir des antennes dédiées à la formation et au retour  
à l’emploi en pied d’immeubles, au plus près des habitants.
Un consultant de l’Afpa reçoit les bénéficiaires lors de rendez-
vous individuels pour les accompagner dans leur parcours 
professionnel et leur recherche de formation. 
Des ateliers collectifs sur l’utilisation de l’informatique dans 
le cadre des démarches de recherche d’emploi (création d’un 
compte personnel de formation, recherche de formations 
en ligne, etc.) sont proposés dans les antennes. Des portes 
ouvertes sont également organisées afin de faire connaître  
aux habitants les services proposés par l’Afpa.
Les antennes fonctionnent en partenariat avec les acteurs  
de l’emploi du territoire. 

T ROIS ANTENNES EN ESSONNE 
BRUNOY | 8, allée de Provence - 91800 
MASSY | 24, allée Émile-Zola - 91300  
SAINT-MICHEL-SUR-ORGE | 12, rue Debussy - 91240 

© Francis Rhodes

* Source : Insee Conjoncture Île-de-France, n° 25, juin 2019

http://www.essonne.fr/fileadmin/2-sante-social-solidarite/Sch%C3%A9ma-autonomie-2018-2022.pdf
http://www.essonne.fr/fileadmin/2-sante-social-solidarite/Sch%C3%A9ma-autonomie-2018-2022.pdf
http://www.essonne.fr/le-departement/lactualite-du-conseil-departemental/news/bilan-detape-pour-le-pacte-solidarite-du-departement/
https://groupe-cdc-habitat.com/wp-content/uploads/2020/04/Dossier_de_presse_%C2%AB_Axel_vos_services_pour_l%E2%80%99emploi_%C2%BB_-_mai_2019.pdf
file:https://www.insee.fr/fr/statistiques/4162118


CARTE D'IMPLANTATION DE CDC HABITAT EN ESSONNE

78 %
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%

5 040
logements3 917

logements 
locatifs 
sociaux

828
logements  

intermédiaires

225 
logements  

jeunes

70 
logements  
personnes âgées/handicapées

CA Cœur d'Essonne

71 %

10 %

19 %

2 163
logements

1 540
logements locatifs sociaux

209
logements  

intermédiaires

414 
logements  

jeunes

CA Grand-Paris Sud Seine 
Essonne et Sénart

92 %

7 %

1 %

4 060
logements

3 748
logements 
locatifs sociaux

28
logements  

intermédiaires

284 
logements  
personnes âgées/
handicapées

CA Val d'Yerres Val de Seine

57 %

15 %

28 %

489
logements

279
logements 
locatifs sociaux

75
logements  

intermédiaires

135 
logements  
personnes âgées/
handicapées

Étampois Sud-Essonne

66 %

34 %

1 742
logements

1 146
logements 
locatifs sociaux

596
logements  

intermédiaires

EPT  Grand-Orly Seine Bièvre

68 %

32 %

255
logements

173
logements 
locatifs sociaux

82
logements  

intermédiaires

CC du Val d'Essonne

69 %

22 %

4 %

5 %

10 049
logements 6 888

logements 
locatifs 
sociaux

451
logements  

intermédiaires

2 191 
logements  

jeunes

519 
logements  
personnes âgées/handicapées

CA Paris-Saclay

23
logements 
intermédiaires

12
logements 
intermédiaires

24
logements 
locatifs sociaux

Patrimoine total
n  17 715 logements locatifs sociaux (74 %)

n  2 304 logements intermédiaires (10 %)

n  2 830 logements jeunes (12 %)

n  1 008 logements personnes âgées/handicapées (4 %)

23 857 logements

Le logement jeune fait référence aux résidences étudiantes et aux foyers de jeunes travailleurs.

Le logement personnes âgées/handicapées concerne les établissements d’hébergement 
pour personnes âgées (Ehpa) et les établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (Ehpad). Désormais dénommées résidences-autonomies, elles relèvent à la fois 
de la réglementation sociale et médico-sociale (article L. 312-1 | 6° du CASF) et du Code de 
la construction et de l'habitat (articles 633-1 et s.).

nombre de logements dans les communes de 
l'EPT situées en Essonne



DIVERSIFIER ET RÉÉQUILIBRER L’OFFRE DE LOGEMENTS

|  DIVERSIFIER PAR LE LOGEMENT INTERMÉDIAIRE 
RÉSIDENCE BRAS DE FER À ÉVRY-COURCOURONNES

Le secteur sud d’Évry est inscrit dans le NPNRU*. Il prévoit le désenclavement du 
secteur du Parc aux Lièvres, la démolition de la dalle et d’une part significative du parc 
social d’Essonne Habitat, la restructuration complète de l’offre d’équipements publics et de 
commerces, la requalification du pôle d’échange multimodal autour de la gare RER Bras de 
Fer - Évry, et la construction d’une importante offre en logements neufs diversifiée.

Dans ce contexte, un premier programme immobilier comprenant 397 logements, dont 
46 logements intermédiaires proposés par CDC Habitat, une crèche et deux commerces 
a été livré courant 2019. Il marque le renouveau de ce quartier, qui comprendra, à terme, 
1 800 nouveaux logements, 3 000 m² de commerces, trois équipements publics neufs, 
la restructuration de l’ensemble des écoles du quartier et la réhabilitation du parc social 
d’Essonne Habitat.

Le logement intermédiaire comme diversification de l’offre attendue par 
les collectivités et les habitants. À Évry, cette offre accompagne l’ambitieux 
programme de rénovation urbaine en cours. Commercialisés en mai 2019, 
tous les logement de la résidence Bras de Fer étaient loués en septembre. 

NOS SAVOIR-FAIRE EN PROJETS

|  RÉÉQUILIBRER L'OFFRE GRÂCE AU LOGEMENT MIXTE 
RÉSIDENCE LES TERRASSES D'AMBROISE À LA VILLE DU BOIS

La résidence Les Terrasses d’Ambroise est un ensemble immobilier composé 
de six bâtiments de faible hauteur et situé à La Ville du Bois. L'opération compte 
84 logements locatifs sociaux, 36 logements intermédiaires et une cinquantaine  
de logements en accession.

Ce programme vient diversifier l’offre de logement dans cette commune de 
7 500 habitants située aux franges périurbaines de l’agglomération parisienne, 
organisée autour d’un centre bourg ancien et largement composée d’habitations 
pavillonnaires.

* NPNRU : Nouveau programme national de renouvellement urbain

© Vincent Krieger

© Vincent Krieger
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RÉPONDRE AUX BESOINS DES PUBLICS SPÉCIFIQUES

|  LE LOGEMENT INCLUSIF EN ESSONNE

NOS SAVOIR-FAIRE EN PROJETS

Directrice des projets transversaux 
Direction de l’autonomie | Conseil départemental de l’EssonneMarjolaine Morriot

Selon la loi Elan, l'habitat inclusif est 
destiné aux personnes handicapées et 
aux personnes âgées qui font le choix, à 
titre de résidence principale, d'un mode 
d'habitation regroupé, entre elles ou avec 
d'autres personnes. Ce mode d'habitat 
regroupé est assorti d'un projet de vie 
sociale et partagée.

10

Aller plus loin
LE SCHÉMA DE L’AUTONOMIE 
2018-2022

|  Un schéma départemental 
unique pour les personnes 
âgées et les personnes en 
situation de handicap.

T’HANDIQUOI, ALVE ET LE 
GAPAS

|  Colocation ou habitat 
regroupé entre jeunes adultes 
handicapés. Des projets 
innovants soutenus par le 
département.

Consulter le document en ligne

© Droits réservés

Pour répondre aux besoins du grand 
âge et du handicap, le département a 
élaboré le « schéma de l’autonomie » 
2018-2022, qui inclus une action 
visant à accroître l’offre de logement 
adapté et inclusif. 

Les personnes âgées et/ou en situation 
de handicap souhaitent de plus en 
plus choisir leur habitat ainsi que 
les personnes avec qui le partager. 
Afin de mieux tenir compte de leurs 
attentes, différents modes d’habitats 
se développent pour leur apporter une 
réponse individualisée et inclusive.

« Le développement de l’habitat inclusif 
pourra permettre de compléter l’offre 
des établissements sociaux et médico-

sociaux de façon à offrir une option supplémentaire pour les personnes 
âgées ou en situation de handicap souhaitant intégrer ce type de dispositif », 
commente Marjolaine Morriot. 

Afin de mieux cerner les projets menés en Essonne, le département a 
lancé, dès 2020, un diagnostic de l’habitat inclusif. Il entend ainsi susciter 
et accompagner de nouvelles initiatives dans le cadre des besoins mis en 
relief. Le département travaille avec l’agence régionale de santé (ARS) afin 
que le développement de l’habitat inclusif contribue pleinement à l’évolution 
de l’offre de services et d’accompagnement. Comme l'explique M. Morriot : 
« Quand un bailleur ou une association nous propose un dispositif, il est 
essentiel de bien identifier les besoins du territoire pour nous permettre 
de donner un accord éclairé. L’enjeu est aussi de pouvoir développer des 
modèles d’habitat inclusif à coûts maîtrisés. »

Ce diagnostic s’inscrit pleinement dans les objectifs de la conférence des 
financeurs de l’habitat inclusif, chargée de recenser les initiatives locales et 
de définir un programme coordonné de financement des projets.

Les porteurs de projet retenus font l’objet d’un suivi et d’un 
accompagnement régulier par un 
comité de pilotage dont M. Morriot 
confirme qu'il associe l’ensemble 
des partenaires concernés par le 
sujet : « Tout projet nécessite de 
travailler en lien avec bailleurs et 
les services d’aide à domicile pour 
assurer leur réussite. »

Dans ce cadre, un appel à 
manifestations d’intérêt autour 
de l’habitat inclusif doit être lancé 
chaque année en Essonne.

http://www.essonne.fr/fileadmin/2-sante-social-solidarite/Sch%C3%A9ma-autonomie-2018-2022.pdf
https://www.thandiquoi.org/
https://alve.fr/
https://www.gapas.org/
https://www.cnsa.fr/outils-methodes-et-territoires/conference-des-financeurs
https://www.cnsa.fr/outils-methodes-et-territoires/conference-des-financeurs


RÉPONDRE AUX BESOINS DES PUBLICS SPÉCIFIQUES

NOS SAVOIR-FAIRE EN PROJETS

|  DÉVELOPPER L'ATTRACTIVITÉ DU PARC MÉDICO-SOCIAL

Le constat national d’un parc médico-social « peu adapté au 
vieillissement » est partagé par Delphine Pavy, qui explique : 
« Notre ambition est de travailler de façon plus active avec 
les collectivités et les acteurs du médico-social pour proposer 
des solutions pérennes, développer une offre intermédiaire 
adaptée aux besoins du vieillissement de la population, 
construire de nouveaux modèles viables économiquement 
tout en réduisant le reste à charge pour les résidents. »

Le GIE Générations regroupe 12 personnes aux compétences 
spécialisées en maîtrise d’ouvrage, suivi de VEFA, gestion 
locative, administration, etc. 

Pour accompagner les exploitants, le GIE Générations organise 
sa réflexion autour de thèmes tels que la restructuration 
immobilière et la rénovation des établissements accueillant 
une population âgée, le recrutement du personnel soignant, la 
création de modèles de logements plus attractifs ou encore le 
développement de services sur des fonciers hospitaliers.  

L’épidémie de la Covid-19 oblige à revoir les modèles 
d’accueil des personnes âgées. Delphine Pavy le confirme : « Cette crise est l’occasion 
d’approfondir nos propositions pour développer l’attractivité du parc médico-social et proposer, 
par exemple, des solutions concrètes pour loger le personnel des établissements à proximité de 
leur lieu de travail. »

Directrice du pôle médico-social 
GIE Générations | CDC HabitatDelphine Pavy

Le GIE Générations est une nouvelle ligne métier de CDC Habitat créée pour 
développer les 160 résidences médico-sociales du Groupe, gérées par des 
exploitants tiers, et accompagner les directions territoriales de CDC Habitat  
dans leurs projets. 

|  UNE OFFRE ALTERNATIVE POUR LES SENIORS 
RÉSIDENCE DU CHÊNE À COURCOURONNES

La résidence seniors Du Chêne à Courcouronnes, livrée en juin 2016, compte 53 logements 
locatifs sociaux. Les appartements disposent de tous les équipements adaptés à l’âge des 
résidents. 

Non médicalisée, la résidence a été conçue pour favoriser les échanges entre les locataires 
grâce à des lieux dédiés – salle commune et jardin – et des activités proposées grâce 
au travail partenarial mené très en amont avec la ville. Un gardien régisseur, formé aux 
spécificités des seniors, garantit une relation de proximité avec les résidents.

Répondant à une attente exprimée par la ville de Courcouronnes, la résidence constitue 
une offre alternative intéressante pour une partie de la population vieillissante, parfois 
propriétaire de grands pavillons qui ne sont plus adaptés à ses besoins.

© Francis Rhodes

© Francis Rhodes
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FAVORISER LA RÉNOVATION ET LA RÉHABILITATION DU PATRIMOINE BÂTI

|  ACCOMPAGNER LA REQUALIFICATION DES COPROPRIÉTÉS DÉGRADÉES 
GRIGNY 2

Sept copropriétés de cet ensemble, soit 1 617 logements, ont été placées sous 
administration judiciaire provisoire. CDC Habitat social a été mandaté par l’administrateur 
pour des travaux d’urgence de mise en sécurité dans ces sept copropriétés : ascenseurs, 
sécurité incendie et des réseaux électriques, remise en état des réseaux d’évacuation, 
traitement des déchets, réparation des façades béton, étanchéité des toitures, etc. « Il s’agit 
d’un contrat d’assistance technique à maîtrise d’ouvrage signé avec l’administrateur pour 
chacune des copropriétés concernées », précise Emmanuelle Montredon, responsable 
de programmes chez Grand Paris Habitat et chargée, pour le compte de CDC Habitat, du 
pilotage des travaux d’urgence dans les parties communes avec une enveloppe estimée à 
10,5 millions d'euros. 

Le démarrage des travaux, qui devraient durer un an maximum pour chaque tranche, 
est prévu début 2021. « Le premier objectif, assure E. Montredon, est que les habitants 
retrouvent rapidement un cadre de vie plus confortable et plus sûr. »

NOS SAVOIR-FAIRE EN PROJETS

|  MENER DE FRONT TROIS RÉHABILITATIONS À MORSANG-SUR-ORGE 
RÉSIDENCES LOUISE MICHEL, JEAN LURÇAT ET JEAN MORLET

Réceptionnés fin 2019, ces travaux comportaient un volet thermique (isolation des façades, 
changement des fenêtres, réfection de l’étanchéité et isolation des toitures-terrasse, isolation 
des combles, amélioration de la ventilation) complété par une réhabilitation classique 
(travaux dans les parties communes, interventions dans les logements, requalification 
des espaces verts). « Ce type de programme, entre réhabilitation globale et réhabilitation 
thermique, est moins courant aujourd’hui, où on se concentre surtout sur les rénovations 
thermiques », commente Emmanuelle Montredon, responsable de programmes chez 
Grand Paris Habitat. 

Conformément aux engagements, les travaux de réhabilitation thermique des trois résidences, 
financés par la Banque européenne d’investissement (BEI), ont permis d’améliorer d’au 
moins 40 % les performances énergétiques des bâtiments, voire d’atteindre une 
performance de niveau BBC Effinergie.

D’importants travaux de requalification des espaces verts et des pieds d’immeuble ont 
été menés avec également la création d’espaces de convivialité (jeux pour les enfants, 
aménagements pour la vie collective). 

« Nous avons fonctionné en montage de projet en partenariat avec la Ville et les associations 
de locataires, très investies pour faire évoluer le programme de travaux, détaille E. Montredon. 
Très présente pendant la durée des travaux, la ville était attentive à l’équité entre les différents 
projets. »

Ces travaux représentent un budget moyen de 30 000 euros par logement.
* Opérations de requalification des copropriétés dégradées d’intérêt national.

© Photothèque CDC Habitat

12

Dans le cadre de l’Orcod-IN*, l’Anah finance des travaux d’urgence dans 
27 résidences en copropriété de l’ensemble Grigny 2, une immense 
copropriété de plus de 5 000 logements dont une partie en grande difficulté. 

Résidence Louise Michel © Francis Rhodes



CONFORTER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
PAR DES OPÉRATIONS AMBITIEUSES

|  UN HABITAT INDIVIDUEL EXEMPLAIRE 
RÉSIDENCE LES MARRONNIERS À BOUSSY-SAINT-ANTOINE

Les ossatures en bois de ces 11 maisons locatives sociales sont préfabriquées en usine 
puis acheminées sur le chantier. L’ensemble des éléments est ensuite assemblé sur le 
chantier. Grâce à une ossature bois et à une isolation renforcée ainsi qu’en recourant aux 
énergies renouvelables, ce projet se révèle d'un très faible impact environnemental. 
Ces techniques contribuent à limiter fortement les charges locatives et ainsi la précarité 
énergétique des occupants.

Le projet a été récompensé aux Trophées Bois Île-de-France 2018 et sera également 
présenté au jury national du Prix national de la construction bois.
Maîtrise d'ouvrage : Grand Paris Habitat | Architecte : Guillaume Ramilien

NOS SAVOIR-FAIRE EN PROJETS

|  UNE FERME AU CŒUR DU QUARTIER 
RESSOURCES TOIT À MORANGIS

Ressources Toit est un projet lauréat de l’appel à projets « Inventons la Métropole 
du Grand Paris ». Sur le site de l’Armée Leclerc à Morangis, ce projet développe de 
manière intégrée des espaces de cultures et des lieux de vie et d’habitation, afin 
de concilier espace urbain et activité agricole.

Le projet prévoit la réalisation de serres sur les toits ainsi que d’une zone agricole 
d’environ 7 800 m², dont une zone de maraîchage professionnel, un poulailler et  
un rucher, 50 jardins participatifs et une aire de compostage.

Outre les 31 logements sociaux acquis par CDC Habitat social, le projet comporte 
28 logements en accession et 50 m² de locaux d’activité (vente Amap).

* NPNRU : Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain

Équipe de maîtrise d’œuvre : Atelier PO&PO architectes, Kalya, Espaces, Toits Vivants

Équipe de maîtrise d’œuvre : Atelier PO&PO architectes, Kalya, Espaces, Toits Vivants

© Vincent Krieger
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FACILITER L'ACCÈS AU LOGEMENT, À LA FORMATION ET À L'EMPLOI

NOS SAVOIR-FAIRE EN PROJETS
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Aller plus loin
LE PACTE SOLIDARITÉ ESSONNE : LE SOCIAL VERS L'EMPLOI

|  Le pacte territorial pour l’insertion et le plan départemental 
d’insertion 2016-2021 : le retour à l’emploi comme axe majeur. 

Consulter le document en ligne

|  LA DYNAMIQUE DU PARCOURS D'INSERTION

Garantir un 
accompagnement 
individuel de qualité 
aux bénéficiaires 
du RSA est une 
volonté affirmée de la 
politique d’insertion 
du département. 

L’offre d’insertion 
proposée par le 
département est 

construite en fonction des problématiques des 
bénéficiaires et des territoires où ils habitent, avec des 
parcours très individualisés mais avec une volonté de 
promouvoir l’accès à l’emploi pour tous.

Les bénéficiaires du RSA sont accompagnés soit 
par des travailleurs sociaux, soit par des conseillers 
insertion du département, qui travaillent sur le 
parcours socio-professionnel et aident à lever les 
freins sociaux. « Certaines personnes ont des besoins 
d’accompagnement social plus importants que les 
autres, commente Sylvette Gruais Pierre-Joseph. Notre 
objectif est que les personnes gagnent leur autonomie en 
retrouvant un métier et un salaire. » 

Le département est signataire du Plan national de 
prévention et de lutte contre la pauvreté, dont « l’objectif 
est de réduire les délais entre les phases pour dynamiser 
le parcours et accélérer le retour vers l’emploi », précise 
S. Gruais Pierre-Joseph.

Cette volonté d’accompagner les bénéficiaires de façon 
individualisée se traduit aussi par l’animation 
d’un groupe ressource constitué des 
bénéficiaires du RSA, qui se réunit une fois 
par mois avec des agents et des élus. « Nous 
sommes très attachés à ce dispositif, qui nous 
permet d’être au plus près des préoccupations 
quotidiennes des personnes », ajoute S. Gruais 
Pierre-Joseph. Le « pack sortie RSA », qui 
favorise une reprise d’emploi pérenne grâce 
à la poursuite de l’accompagnement et à des 
aides financières, a été créé pour répondre 
à un problème exprimé dans le cadre de ce 
groupe. 

Directrice des projets transversaux 
Direction de l’insertion et de l'emploi 
Conseil départemental de l’Essonne

Sylvette Gruais Pierre-Joseph

Des événements, comme le Forum insertion emploi organisé en novembre 2019, sont 
l’occasion de mettre en relation directe les employeurs et les bénéficiaires du RSA et 
les jeunes en insertion. En 2020, un « temps fort » sur l’insertion et l’emploi est prévu.

© Alexis Harnichard

|  ACCOMPAGNER ET ORIENTER LES JEUNES 
RÊV'ELLES TON POTENTIEL

En Essonne, l’association a rencontré les partenaires institutionnels 
et éducatifs de Massy et Quincy-sous-Sénart afin de proposer aux 
jeunes filles de nos locataires un accompagnement dans leur projet 
professionnel. 

Il débute avec un parcours d’une semaine, pendant les vacances 
scolaires, au cours duquel les jeunes filles bénéficient de séances 
de coaching individuelles et collectives, visitent des entreprises et 
rencontrent des professionnels. Elles participent aussi à des ateliers 
pour apprendre à avoir confiance en elles et à se connaître davantage.

En 2020, CDC Habitat a renouvelé son partenariat, lancé en 2015, 
avec l’association Rêv’elles. Cette association propose à des jeunes 
femmes âgées de 14 à 20 ans et issues de quartiers modestes un 
accompagnement dans leur orientation professionnelle.

© Droits réservés© Droits réservés
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http://www.essonne.fr/fileadmin/2-sante-social-solidarite/insertion/2019_-_PDI_PTI_Complete_V10_14_11_2016_.pdf
https://www.thandiquoi.org/
https://solidarites-sante.gouv.fr/affaires-sociales/lutte-contre-l-exclusion/lutte-pauvrete-gouv-fr/
https://solidarites-sante.gouv.fr/affaires-sociales/lutte-contre-l-exclusion/lutte-pauvrete-gouv-fr/
http://www.essonne.fr/breves-et-communiques/actualites/breve/un-pack-sortie-rsa-pour-securiser-et-optimiser-le-retour-a-lemploi/


ACTUALITÉS DE GRAND PARIS HABITAT

En Essonne Et ailleurs en Île-de-France

Le conseil départemental de l’Essonne et Grand Paris Habitat 
s’apprêtent à signer une convention de partenariat d’une 
durée de cinq ans. La convention a été votée par l’assemblée 
départementale le 25 mai dernier.

CDC Habitat social a signé une convention d’urgence concernant  
le quartier Les Pyramides à Evry pour l’acquisition de 30 logements 
répartis dans quatre copropriétés dans le cadre d'un plan de 
sauvegarde.

|  SIGNATURE DE CONVENTIONS

Au terme d’un appel à manifestationa d’intérêt 
(AMI), CDC Habitat a été choisi par les 
départements des Yvelines et de l’Essonne pour 
investir à titre minoritaire dans le capital des 
Résidences Yvelines Essonne.

En entrant au capital des Résidences Yvelines 
Essonne, CDC Habitat s’engage, dans le 
respect de la gouvernance et des activités 
de l’organisme, pour la réhabilitation et le 
développement du parc immobilier d’un 
acteur clé des politiques d’habitat des deux 
départements. 

Le Groupe apporte des fonds propres pour 
soutenir le plan stratégique de patrimoine (PSP) 
des Résidences Yvelines Essonne et partager 

avec les départements des Yvelines et de 
l’Essonne les ambitions de production de 
logements neufs, sociaux et intermédiaires, 
ainsi qu’un programme de réhabilitation de 
grande ampleur. Ce plan sera associé à une 
politique de services de proximité aux habitants 
des deux départements.

L’offre de CDC Habitat s’inscrit dans le projet 
de la Banque des Territoires, qui permet 
d’apporter à l’économie résidentielle et à la 
cohésion sociale tout le soutien nécessaire, en 
valorisant l’identité particulière et les relations 
de proximité entretenues par les organismes de 
logement social.

|  CDC HABITAT S’ENGAGE SUR LE LONG 
TERME POUR L’HABITAT DES YVELINES  
ET DE L’ESSONNE

C Le 27 mars 2020, face à la crise sanitaire et économique sans précédent liée à l'épidémie de 
Covid-19, CDC Habitat a lancé un appel à projets pour la production de 40 000 logements en 
France à engager dans les douze prochains mois afin d’accompagner ses partenaires promoteurs, 
constructeurs et aménageurs. 

À fin mai en Île-de-France, 25 829 logements sont à l’étude et 11 396 logements sont validés.

|  APPEL À PROJETS

La prochaine GPH Académie - dont la date reste à préciser au 2d semestre 2020 - permettra de 
questionner la manière dont les bailleurs peuvent contribuer à la structuration d’une filière 

bois en Île-de-France. Les échanges porteront notamment sur le pacte 
« Construction bois biosourcé », proposé par l’association interprofessionnelle 
Francîlbois, à l’ensemble des acteurs de la filière bois-biosourcés : 
industriels, collectivités, aménageurs, bailleurs ou encore promoteurs.

>>> CLIQUEZ ICI POUR EN SAVOIR PLUS

|  GRAND PARIS HABITAT SE MOBILISE EN FAVEUR DE LA CONSTRUCTION BOIS

Grand Paris Habitat est lauréat, avec Coopimmo, de la consultation lancée 
par l’Épamarne concernant l'aménagement de la ZAC du Sycomore (lot 
SY22C) à Bussy Saint-Georges (77) pour la production de 57 logements 
locatifs sociaux, 30 logements en bail réel solidaire (BRS) et une crèche 
communale.

|  GRAND PARIS HABITAT LAURÉAT D'UN FUTUR QUARTIER EXEMPLAIRE

La SEM Île-de-France Énergies et Grand Paris Habitat signe une convention 
de partenariat pour assurer la complémentarité de leurs interventions en 
faveur de la rénovation énergétique des copropriétés.

|  CONVENTION DE PARTENARIAT
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https://lesresidences.fr/
https://www.banquedesterritoires.fr/
https://groupe-cdc-habitat.com/wp-content/uploads/2020/03/CP-Plan-de-soutien-exceptionnel.pdf
https://groupe-cdc-habitat.com/wp-content/uploads/2020/03/CP-Plan-de-soutien-exceptionnel.pdf
https://www.francilbois.fr/
https://www.webzine-territorial-idf.cdc-habitat.com/la-construction-bois-avenir-du-logement-social/
https://www.coopimmo.com/
https://www.epamarne-epafrance.fr/
https://www.epamarne-epafrance.fr/projet/le-sycomore-un-des-plus-grands-ecoquartier-de-france/
https://www.iledefranceenergies.fr/


GRAND PARIS HABITAT

Grand Paris Habitat est un opérateur dédié à la production de logements et à la 
revalorisation du patrimoine sur le territoire du Grand Paris (métropole, grande couronne 
et Oise). 
Grand Paris Habitat est un groupement d’intérêt économique (GIE) qui regroupe 
les équipes de développement, de maîtrise d’ouvrage et de rénovation urbaine de 
CDC Habitat en Île-de-France.

Peut adhérer à Grand Paris Habitat tout opérateur de logement (OPH, ESH, SEM, etc.) qui 
souhaite profiter de ses larges compétences et de son expertise, adossées à CDC Habitat 
et au groupe Caisse des Dépôts.

Grand Paris Habitat met à disposition ses moyens afin de mener, pour le compte de ses 
adhérents, les opérations de réhabilitation, de rénovation urbaine et de construction 
neuve. Chaque adhérent conserve son organisation et sa gouvernance.

Les adhérents de Grand Paris Habitat
 130 collaborateurs

|  Publication éditée par la direction de la communication de CDC Habitat - Juin 2020
| Directeur de publication : Thierry Berthier
| Rédactrice en chef : Alexandra Rossi
|  Rédaction : Élodie Lachaud et Isabelle Costa
| Création et mise en page : Audrey Laflandre

Téléchargez la plaquette  
de Grand Paris Habitat
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Les équipes de Grand Paris Habitat

Suivez notre 
actualité

https://www.cdc-habitat.com/
https://www.cdc-habitat.com/
http://www.valdoisehabitat.fr/
http://www.oph-bagnolet.fr/
http://courbevoie-habitat.fr/
https://www.hautsdeseinehabitat.fr/
http://www.semiso.fr/
https://www.vilogia.fr/
https://ebshabitat.com/
https://www.seinesaintdenishabitat.fr/
https://www.oph77.net/
http://www.oph-villejuif.fr/
https://www.rambouillet.fr/
https://groupe-cdc-habitat.com/wp-content/uploads/2020/04/Plaquette_GPH_Janvier_2020.pdf
https://groupe-cdc-habitat.com/groupe/groupe-cdc-habitat/grand-paris-habitat/
https://grandparishabitat.cdc-habitat.com/

